La prime de compensation peut elle etre
bloguée avant decision d

Par caiola, le 29/09/2008 a 14:48

Lors de la vente du bien familial peut on faire bloquer le montant de la prime de compensation
demandéernavant meme que le divorce soit prononcérnrnest ce un motit d'annuler la vente

Par Visiteur, le 29/09/2008 a 18:20

Si cela doit se faire, c'est entre les mains du notaire, a conditions qu'il dispose du jugement de
divorce évoquant cette prime.
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